Le Saint-Hubert Club de France à 100 ans

De sa création à la fin de la première guerre mondiale

Dès 1900, le 15 décembre très exactement, Monsieur Masclef fait imprimer à Lille, chez           « Le Bigot frères » une brochure de 24 pages intitulée : « La Revue de Saint-Hubert » exposant, avec détails, le plan du : « Bulletin du Saint-Hubert Club ».

Le 12 avril 1901, il publie un nouvel opuscule contenant les statuts de la Société qu’il envisageait de fonder à l’instar du Touring Club de France.

1902

En février 1902, il s’associe à Monsieur Martin-Dreys, Président de la Société Nationale de Louveterie. Les deux « sociétés » fusionnent et le 31 juillet, l’Assemblée Générale constitutive se réunit à l’Hôtel d’Encouragement à l’Industrie, place St Germain des Prés.

M. Louis Imbert de Vanoy est élu Président et la déclaration à la Préfecture de Police est publiée au Journal Officiel du 14 août 1902. Le siège social est fixé à Paris : 25 quai Voltaire.

Mais, dès décembre 1902, le Président Imbert de Vanoy rend visite au comte Justinien Clary et lui propose la Présidence du Saint-Hubert Club de France.

1903

CA du 27 janvier
Le Président Imbert de Vanoy explique au Conseil qu’en acceptant la Présidence lors de la fondation du SHCF il ne l’avait fait que pour ne pas retarder la constitution de la Société et qu’il était tout disposé à démissionner en faveur du comte Clary déjà membre d’honneur.

Le CA du 5 février 1903 est le premier Conseil présidé par Justinien Clary dont Imbert de Vanoy avait dit, en le présentant à ses collègues, qu’il était « un remarquable technicien pour lequel les choses de la chasse et de l’armurerie n’ont point de secret et qu’il était assez universellement connu pour qu’il lui soit inutile d’en dire davantage ».

Dans son discours lors de l’Assemblée Générale du 5 avril 1903, le comte Clary, après avoir précisé que  quotidiennement les adhésions parviennent de plus en plus nombreuses : « le flot monte toujours » dit-il ! et rappelé qu’après celles de SAS le Prince Albert de Monaco, les précieuses marques de haute sympathie viennent d’être données à notre club par SM le Roi de Suède et de Norvège, le roi du Portugal, SAI le grand duc Alexis de Russie, SAR le Prince Waldemar de Danemark, SAS la Princesse Frédéric-Charles de Henloe-Oeringen (le meilleur fusil féminin d’Europe) et huit ou dix autres princes, dont le Président d’honneur du SHCF, le Prince de Wagram.

Les relations exceptionnelles du comte Clary doivent être l’explication de ces marques de sympathie des têtes couronnées parce que, paradoxalement, c’est à la défense des petits chasseurs, des petits propriétaires privés que se consacre le SHCF et à la lutte contre le braconnage.

Notre société, dit-il encore, a marché à pas de géant. A l’état embryonnaire pendant une année elle a brisé sa coquille (déjà 3 500 adhérents début 1903).

Son organisation régionale lui a fait étendre ses ramifications dans toute la France, en Corse, en Algérie, au Sénégal, en Annam et au Tonkin, en Russie, en Suède, au Danemark, en Allemagne, en Italie, en Suisse, en Belgique, en Angleterre. Et les Pouvoirs publics ont tenu à apporter au SHCF non seulement leur plus bienveillant concours, mais leur tout puissant appui.

Notre rôle et notre tâche sont tout indiqués, continue-t-il, les petites sociétés de chasse, les chasses gardées une fois constituées, le repeuplement en gibier se fera très rapidement.

Avant 1844, la France était peut être le pays le plus giboyeux d’Europe, il sera bientôt transformé en désert cynégétique par le braconnage, qui est arrivé à son apogée.

Si les chasseurs ne se sont pas encore associés partout pour la défense de leurs intérêts communs, il faut savoir qu’il y a partout des associations de braconniers parfaitement disciplinées. Ils sont enrégimentés, organisés en syndicats ; ils ont une caisse de retraite, de secours mutuel pour les indemniser de « leurs incapacités de travail » ; ils possèdent des engins, des instruments de travail, qui représentent une fortune, ils opèrent à l’acétylène, en autos dernier modèle, dans la quasi-certitude de l’impunité qui leur donne toutes les audaces.

Le SHCF a pour but d’affilier toutes les petites sociétés de chasse, il doit favoriser leur constitution en ne leur ménageant ni ses conseils, ni son appui, il est la tête comme il est l’âme de la coalition formée sous son égide pour arrêter la progression triomphante du braconnage devenu un métier très lucratif. C’est pourquoi le receleur : marchand de gibier, cabaretier, hôtelier ou restaurateur, sans lequel cette industrie n’aurait presque plus de raison d’être, doit être poursuivi impitoyablement.

Protection, conservation et repeuplement du gibier ; cette idée ne doit jamais être perdue de vue, nous devons protéger avec un soin jaloux cette richesse nationale qui s’appelle la chasse et qui après avoir été le plaisir des rois est devenue, pour tous, le roi des plaisirs.

Le 7 mai 1903, le Président du SHCF écrit au Ministre de la Justice et au Directeur de la « Compagnie de l’Ouest » parce que sur le menu du déjeuner offert par cette compagnie au Roi d’Angleterre le jour de son départ pour Cherbourg figuraient « des perdreaux flanqués de cailles » et donc en temps prohibé !

En juin 1903, sur la proposition de notre vice-président le baron de la Doucette, le siège est transféré, 7 rue d’Athènes dans l’immeuble du Syndicat des Agriculteurs de France.

En juin et juillet 1903 s’inscrivent dans le comité d’honneur, M. Casimir Perier ancien Président de la République, SAR le Prince de Bulgarie, SAI le Prince Roland Bonaparte, Paul Deschanel, ancien Président de la Chambre des députés (qui deviendra Président de la République en 1920), Sa Majesté le roi d’Espagne, le Prince d’Essling duc de Rivoli, P. Astier député de l’Ardèche, M. Gévelot député et Président du Conseil Général de l’Orne, Président de la Société Française des Munitions.

Pour la rentrée des classes, le Président du SHCF adresse à Messieurs les instituteurs de toutes les communes de France et des colonies une circulaire avec l’autorisation et l’approbation la plus complète du Ministre de l’Instruction Publique.

Il fait appel au patriotique concours de l’instituteur, grand éducateur, il lui demande d’apprendre aux générations successives qui lui sont confiées que la chasse est une richesse nationale qui a besoin d’être protégée, défendue par tous les moyens, d’apprendre aux enfants à être conservateurs avant d’être destructeurs, à respecter les oiseaux.

Le SHCF parmi ses moyens d’action a prévu l’attribution de récompenses honorifiques aux instituteurs, aux professeurs d’agriculture qui auront fait : « les meilleures conférences en conformité avec notre programme ».

Le SHCF s’occupe avec une sollicitude toute particulière du petit chasseur. Il est le plus intéressant parce qu’il n’a pas les moyens de se défendre, de protéger ses terres morcelées à l’infini et c’est lui qui, par conséquent, souffre le plus de la disparition du gibier. C’est pour mieux s’adresser à lui que notre cotisation, essentiellement démocratique, au meilleur sens du mot, a été fixée à cinq francs par an, donnant à chaque sociétaire les avantages matériels suivants : la carte d’identité, l’abonnement à la revue, le droit à une annonce, service de renseignements, consultations gratuites, tarifs de faveur et rabais etc …

Le bulletin d’octobre nous apprend qu’on appelle fusils de greffe les vieilles rouillardes usées, ébréchées, branlantes, impropres à tout usage, que les délinquants condamnés à la confiscation de leur fusil se procurent moyennant 6 ou 8 francs chez les marchands de bric à brac et apportent au greffe, au lieu de l’arme dont ils se servaient au moment du délit, ou des 50 francs auquel le tribunal l’avait estimée.

Le SHCF a créé les comités techniques suivants : 

Comité de contentieux-comité de finances-comité d’élevage, de repeuplement, d’acclimatation -comité d’armurerie, munitions équipement - comité de tir (présidé par le colonel Journée dont les travaux font encore autorité dans le domaine de la balistique) - comité de jurisprudence - comité de renseignements sur les chasses en France, aux colonies, à l’étranger- comité d’agriculture et de sylviculture - comité pour les chiens et chevaux de chasse - comité d’exposition et concours -  comité d’hygiène (Docteurs Lannelongue et Trousseau) - comité vétérinaire, et, plus tard, comité de statistiques etc ….

1904

La date de l’Assemblée Générale est fixée au 15 mai, elle sera suivie d’un banquet par souscription dont le prix par tête a été fixé à 10 francs. Notre société étant démocratique, composée surtout de petits chasseurs il importait que ses membres les plus modestes puissent venir fraterniser avec leurs camarades.

Par décret du 10 avril, le Saint-Hubert Club de France est reconnu d’utilité publique. C’est sa suprême consécration.

Nous sommes heureux de constater qu’elle ne s’est pas fait longtemps attendre.

Dans son rapport le Président Clary indique que de 2 900, le 5 avril 1903 nous sommes actuellement 7 650.

Les Ministres des Colonies et de l’Instruction Publique, suivant l’exemple de leurs collègues de l’Agriculture et de la Justice, ont bien voulu placer le SHCF sous leurs auspices. 

Presque tous les souverains d’Europe se sont inscrits en tête de nos Membres d’Honneur dans les termes les plus flatteurs - 19 délégations ont été organisées à l’étranger favorisant les relations internationales entre chasseurs membres d’une même société.

Nous avons accordé des primes en argent à trois communes pour les récompenser de la mise en commun du droit de chasse et de son adjudication en tout ou partie et une prime pour contribuer à l’organisation du dernier congrès des gardes-champêtres.

Nous avons ouvert un concours pour la destruction des renards, patronné l’ouverture d’une école pratique de tir de chasse à 20 minutes du centre de Paris, et la création de cours de piégeage à l’école forestière des Barres.

La Société des Agriculteurs de France mène une action parallèle à celle du SHCF et associe solidairement ses efforts aux nôtres.

Deux projets à réaliser le plus tôt possible : la formation d’une brigade centrale d’agents à disposition des membres de la Société et la constitution d’une Association des gardes chasse avec création d’une caisse de secours mutuels et d’une caisse de retraite.

Le 13 avril le directeur de la Compagnie d’Orléans informe le comte Clary qu’à sa demande un train spécial partira de la gare du Luxembourg vers 8h du matin tous les dimanches et jours de fêtes du 1er septembre à fin janvier et desservira les stations intermédiaires entre Paris et Limours pour les sociétaires dont les chasses sont situées à Limours ou sur des territoires voisins.

1905

L’éditorial du bulletin de février, à la suite de la démission du cabinet, rend un hommage appuyé à l’action du Ministre qui part : M. Mougeot et accueille le nouveau Ministre de l’Agriculture, son successeur, M. Ruau qui est chasseur lui aussi, membre d’honneur du SHCF et a déjà présidé, l’année précédente, la conférence à Toulouse du Président Clary sur : « la chasse et le SHCF ».

En mars, le SHCF quitte la rue d’Athènes et s’installe à coté 21 rue de Clichy.

Le Ministre de l’Intérieur accepte lui aussi de placer le SHCF sous ses auspices.

En juin le roi d’Espagne Alphonse XIII en visite à Paris reçoit le Président du SHCF et lui exprime le très grand intérêt avec lequel il suit le développement et les progrès de notre société.

Il vient de former en Espagne, sous son haut patronage et sous la Présidence du Marquis de Villaviciosa, notre vice-Président pour l’Espagne, une grande Association des chasseurs qui suit l’exemple du SHCF.

La veille de son départ SM a pu aller passer une heure au Cercle du Bois de Boulogne ou l’on tirait l’une des plus belles épreuves de la saison : le prix d’Espagne il a voulu y prendre part.

S’il a manqué son sixième pigeon, il n’en a pas moins tiré en grand fusil.

M. Merlou, député, qui vient d’être nommé Ministre des Finances s’inscrit comme membre d’honneur.

M. Charles Chenu, Président de notre comité de jurisprudence, est élu bâtonnier de l’ordre des avocats à la Cour d’Appel de Paris.

1906

Création de la Mutuelle du Saint-Hubert caisse de retraites des auxiliaires de la chasse. Pouvaient y adhérer toutes les personnes exerçant une profession se rattachant à l’exercice de la chasse pouvant ainsi se constituer une retraite à 55 ou 60 ans. Bel exemple d’action sociale si on le replace à cette époque, la création de cette mutuelle qui répondait à un véritable besoin, venait en effet combler une lacune et était réclamée pour tous les gardes particuliers depuis plus de vingt ans.

Le nouveau Président de la République, M. Armand Fallieres accorde son haut patronage au SHCF dont M. Emile Loubet son prédécesseur devient l’un des Présidents d’honneur.

La revue de mars illustre sa tribune libre d’une photo de SAS le Prince Albert de Monaco.    (Le cliché est dû à l’artiste célèbre M. Nadar, notre aimable et distingué adhérent).

En septembre tenant compte des démarches faites par le SHCF, M. le Ministre de l’Agriculture a accordé la date d’ouverture du 26 août au lieu du 2 septembre à 16 départements.

Et la compagnie du Nord accepte de desservir la station du Nouvion 5 jours par semaine pendant la période de chasse.

1907

Sur l’initiative du comte Clary, une brigade d’agents de la sûreté dite « brigade des chasses » vient d’être mise à notre disposition par le Ministre de l’Intérieur et la Préfecture de Police.

Ces agents vont donc pouvoir être employés par le SHCF, en faveur de ses adhérents, à partir  du 1er juillet 1907.

Le premier Congrès International de la Chasse, œuvre du SHCF qui en a été la cheville ouvrière, a été un grand succès et sa portée a dépassé toutes les espérances.

L’année qui vient de s’écouler a vu s’ajouter des noms illustres et des appuis précieux à la liste de nos membres d’honneur : en tête de NOTRE LIVRE d’or se sont inscrits : sa Majesté le Roi Edouard VII, le Président des Etats Unis d’Amérique M. Théodore Roosevelt - chasseur passionné cavalier intrépide, tireur d’une maîtrise incontestée - adhérent 14 859 adresse The White House, Washington, M. Georges Clemenceau, Ministre de l’Intérieur et Président du conseil des Ministres auprès duquel le Président Clary a eu la bonne fortune de gagner la cause très compromise des brigades de chasse, M. Etienne ancien ministre de la guerre, Victor Leydet, vice-Président du Sénat, M. White, Ambassadeur des Etats Unis, M. Trouessart, professeur au Muséum d’Histoire Naturelle, etc …

Le SHCF prendra part à l’Exposition Internationale de chasse et pêche qui va avoir lieu à Anvers, à l’Exposition des Sports de Poitiers et à l’Exposition des Sports populaires au Grand Palais des Champs Elysées.

Les cadres du SHCF se complètent tous les jours et, répartis dans toute la France, nos 51 vice-Présidents et nos 649 délégués sont le trait d’union constant entre notre Siège Social et tous nos adhérents.

Grâce à notre pressante et rapide campagne nous avons été heureux de faire écarter par le Sénat le projet d’impôt sur les chasses gardées et, sur l’intervention d’un député membre du Saint-Hubert Club, la chambre a fini par rejeter l’impôt Raoul Peret que la commission du budget avait pourtant maintenu.

Le dîner qui clôture l’Assemblée Générale est présidé par le Ministre de l’Agriculture M. Ruau en présence de SAS le Prince de Monaco, qui exprime son admiration pour le comte Clary et pour son œuvre à laquelle, dit-il, il a contribué cordialement depuis son premier jour.

En août se sont inscrits comme adhérents et Membres d’Honneur : le Roi de Norvège, le Prince Impérial d’Allemagne, le Prince Henri de Prusse, le Ministre royal de l’Agriculture de Hongrie, le Grand Duc de Luxembourg, le Président du Gouvernement du Grand-duché, le commandant Mangin (qui deviendra le Général !) The Mackintosh of Mackintosh vice-Président du SHCF pour l’Ecosse.

1908

Notre installation est devenue trop étroite pour tous nos services auxquels sont venus s’ajouter ceux de la Caisse Mutuelle des Retraites, de la Société de Vénerie, et du Groupe de Sologne.

Nous avons du chercher un nouveau Siège Social, mais nous avons eu la bonne fortune de pouvoir louer sur le même palier un appartement contigu qui va permettre, sans déménager, de pourvoir à l’installation de tous nos bureaux.

Le SHCF subventionne le club du chien de police, du garde chasse et du douanier et la Caisse Mutuelle de Retraites des Auxiliaires de la Chasse reste encore une charge très lourde. En outre, une subvention de mille francs est versée au Groupe de Sologne pour sa création et le Club met à sa disposition les sommes nécessaires pour les premières avances.

Le Groupe de Sologne a été créé le 12 avril à Lamotte Beuvron par le SHCF qui établit ainsi entre ses adhérents de Sologne une caisse spéciale dont les fonds seront affectés à la défense et à la protection des chasses de Sologne contre les braconniers et les malfaiteurs. C’est une mutualité répressive et judiciaire. Les procès d’intérêt général restent à la charge du SHCF (les braconniers appréhendés et condamnés étant bien évidemment insolvables)

Un des premiers souscripteurs et membre du comité de direction du groupe de Sologne est Monsieur Fernand Renault, second frère (le premier Marcel s’est tué en course automobile) de Monsieur Louis Renault, également membre du SHCF, Fondateur de la célèbre maison Renault Frères, universellement réputée dans la construction des automobiles.

Se sont inscrits comme Membres d’Honneur : SAI le Prince Louis Napoléon (Général de division de l’armée russe), SAR le Duc de Montpensier, le Docteur Joseph Oberthur, le Préfet de Police Louis Lépine (celui du concours) qui improvise l’allocution suivante à la fin du banquet annuel : « Parmi vous Messieurs les grands fusils je me semble un bien petit pistolet … Nous avons pourtant un but commun : l’anéantissement des animaux nuisibles, mais la bête puante que je chasse c’est « l’apache », mon gibier favori, c’est le gibier de potence, aussi je vous rends grâce pour l’appui que vous offrez au nouveau club patronné par vous, celui du chien de police, mon chien de chasse préféré. »

Le comte Jean de Sabran-Pontevès, propriétaire du Gerfaut en Touraine, plaide ensuite pour le respect intégral de la trêve de Saint-Hubert (protéger le gibier depuis la fermeture jusqu’à l’ouverture)

Et Madame Caristie-Martel dit la longue poésie de notre adhèrent André Delacour : « Les chasseresses ».

Notre membre d’honneur le colonel Journée est devenu le Général Journée et publie un nouvel ouvrage sur : « le fusil de chasse ».

1909

la revue de janvier propose à ses lecteurs « une piquante curiosité » une fable : le lapin, le chien et le chasseur, composée par Napoléon 1er. Avec un madrigal à Mme Saint-Huberty et une inscription pour un cadran solaire ce sont les seuls vers de Napoléon qui aient été retrouvés

le 23 mai l’Assemblée Générale est réunie dans les salons du Palais d’Orsay, le Président rappelle qu’il a fait déposer une proposition de loi interdisant le dénichage des œufs de perdrix, leur colportage et le colportage du gibier vivant (ce sera la loi Mougeot).

Il indique que le club a décerné pendant le dernier exercice plus de 400 médailles avec diplômes (récompenses qui sont de plus en plus recherchées, après des demandes soumises à de scrupuleux examens) et que plus de 20 000 lettres par an sont écrites dans les bureaux (plus de 56 par jour).

Le dîner est présidé par le Ministre de l’Agriculture. Le Président Clary est entouré de la duchesse d’Uzès et du Prince Albert 1er de Monaco qui charmera ensuite les 300 convives par une causerie sportive accompagnée de projections magnifiques, allant des vues de Marchais, paradis du chasseur de sauvagines, aux sommets des Alpes bavaroises et du Tyrol, à la poursuite de chamois, en passant par les cétacés géants photographiés par le Prince devenu baleinier pour les étudier.

Dans l’intervalle, le Prince de Galles - Malborough-house à Londres - s’est inscrit comme membre d’honneur (adh n°25 581) ainsi que M. Lauderet, armurier, 6 rue Gogol à                     St Petersbourg (n°25 587).

D’autres s’inscrivent aussi, de Roumanie, du Danemark, de Porto Rico, du Brésil, d’Egypte, du Cambodge, de République Argentine, d’Espagne, de Suisse, du Portugal, d’Irlande et des Etats-Unis.

Enfin, de France s’inscrivent : SAR le duc de Guise et le marquis de l’Aigle, nouveau Président de la Société de Vénerie.

1910

Le 29 mai, le Président Clary indique à l’Assemblée Générale que les 37 567 membres représentent 56 625 porteurs de fusils et que le SHCF compte « actuellement » 984 délégués et  79 vice-présidents qui constituent ses cadres.

Notre participation à l’exposition de Nancy nous a valu une médaille d’or. Nous exposons cette année à Bruxelles, à Vienne, à Francfort, à Buenos Aires. Nous avons continué dans toute la France notre Croisade Cynégétique et fait des conférences à Niort, Narbonne, Laval, Fontenay le comte, Evreux, Arras, Tours, Rouen, Châteauroux.

De mai 1909 à mai 1910, nous avons suivi pour nos groupes 235 procès et, sur 103 jugements obtenus à ce jour, nous nous avons eu gain de cause dans 101 procès.

Le Ministre de l’Agriculture, du haut de la tribune du Sénat a rendu un hommage public au SHCF dont nous avons le droit d’être justement fiers « je signale dit-il au Sénat, l’innovation qui s’est produite sous l’inspiration du SHCF ; cette intéressante société a pu créer de véritables brigades volantes qui ont donné les meilleurs résultats ce qui à fait disparaître non seulement le petit braconnage, mais surtout l’industrie des grands braconniers qui partent de Paris en automobile avec des filets …

1911

En Mars, l’Académie des Sports décerne au SHCF sa Grande Médaille d’Or pour reconnaître les services rendus au « sport de la chasse ».

Le Conseil d’Administration du 17 novembre 1911 vote une somme de 1 200 francs à attribuer en douze parts de 100 francs aux communes désirant s’organiser en chasse communale.

Les 100 francs devront être employés soit à la destruction des nuisibles, soit au paiement d’un garde, soit au repeuplement du territoire.

Le SHCF met gratuitement à la disposition des petits chasseurs membres des chasses communalisées, des fusées signaux pour les aider à surveiller le braconnage pendant les jours qui précèdent l’ouverture.

1912

Le 6 février : création du Groupe parlementaire de la chasse et de la répression du braconnage, constitué à la suite de la campagne énergique menée par le SHCF depuis plusieurs années - Président M. Raynaud, ancien Ministre de l’Agriculture.

Le SHCF a accepté d’entrer dans le Comité National des Sports comme Fédération de tous les chasseurs et de tous les tireurs de chasse. Nous avons collaboré aux travaux du Comité pour préparer les Jeux Olympiques de Stockholm et nous avons été chargés de constituer les équipes de France pour le tir aux pigeons d’argile et pour le tir au cerf courant.

Le dîner annuel a lieu le 23 mai à l’hôtel Continental sous la Présidence du Ministre de l’Agriculture M. Pams. M. René Besnard – sous secrétaire d’état aux finances, membre d’honneur du SHCF (adh 32 357) s’est joint au Ministre.

316 membres du club se sont groupés autour de leur Président.

Assistent également au dîner, le comte de Bagneux, nouveau Président de la Société Centrale Canine, qui vient d’être élu vice-Président du Groupe parlementaire de la chasse à la chambre et le marquis de l’Aigle, Président de la Société de Vénerie qui vient de créer le cercle des veneurs dont le succès a dépassé toutes les espérances.

En Corse, le « Club des Chasseurs sans permis » demande que soient impitoyablement poursuivis devant la justice, les chasseurs avec permis qui seraient signalés sur les propriétés des membres du Club.

En octobre s’inscrivent comme membres d’honneur : SAI l’Archiduc Frédéric d’Autriche,        M. Terlinden Procureur Général près la cour de cassation de Bruxelles

et SAR le Prince Elie de Parme propriétaire du château de Chambord.

Notre délégué pour le Piémont : le comte Théophile Rossi, maire de Turin est élevé à la dignité de Grand officier de la légion d’honneur par le gouvernement français et le club enregistre deux adhérents d’Uruguay, un de République Argentine, un de Suisse, un de Shanghai et le mois suivant un propriétaire de Colombie britannique, de Belgique, de Monaco et le Prince Guillaume de Suède à Stockholm.

1913

Après nous avoir décrit la dernière chasse du Président de la République Armand Fallières à Rambouillet, la revue publie le résultat du prix réservé à l’inventeur qui trouverait le moyen le plus efficace de protéger les oiseaux contre les phares. De nombreuses propositions ont été soumises depuis plusieurs mois au Conseil qui vient d’accorder le prix à Monsieur le Professeur hollandais Thijsse – une première application du dispositif protecteur inventé par le savant sera faite au phare d’Eckmülh par les soins et aux frais du SHCF.

Le Conseil vote également une subvention en faveur de l’ouvrage intitulé « Grâce pour les oiseaux » et, d’autre part, inscrit à leur demande M. Walfredo Baldi à Florence, délégué pour la Toscane et le Docteur Louis Phelan, délégué pour l’Amérique.

Le fondateur du SHCF, M. Masclef publie « L’histoire naturelle cynégétique de la France et des pays limitrophes » - un ouvrage d’un intérêt considérable où il passe en revue tout le gibier de nos contrées, tant au point de vue scientifique qu’au point de vue cynégétique, et dont l’avant propos est précédé d’une citation : « Je pense que la chasse sans assaisonnement d’un peu d’observation et d’histoire naturelle est un plaisir plutôt fade ».

Le Président Clary, Président du Comité National des Sports et les Présidents des Fédérations sportives, membres du bureau, effectuent les démarches nécessaires à l’obtention d’une subvention afin de préparer pour l’olympiade de Berlin en 1916, la revanche des Jeux Olympiques de Stockholm de 1912.

Dans son allocution à l’ouverture de l’Assemblée Générale du 22 mai le conseiller d’état, Directeur Général des Eaux et Forêts, délégué par le Ministre de l’Agriculture, félicite le Président et les administrateurs du SHCF pour leur succès qui : « sans toucher à l’ensemble de la loi de 1844, qui reste la charte un peu vieillie peut-être, mais toujours respectable des chasseurs, vous êtes parvenus à modifier l’esprit public dans le sens des réformes cynégétiques. Votre large publicité, vos délégués en province, le bulletin si complet et si captivant que vous publiez mensuellement, ont répandu des notions ignorées jusque-là du grand nombre, sur l’utilité incontestable de la chasse au double point de vue du sport et de sa répercussion sur la richesse économique du pays. »

« Mon administration saura s’éclairer de l’expérience acquise par vous et des vœux émis par vos Assemblées. »

1914

Dans son rapport à l’Assemblée Générale, réunie le 28 mai, le Président rappelle qu’après avoir pris part au Congrès Forestier International et participé à la création du premier parc national français, le SHCF avait voté une subvention pour la constitution de la « Société des Parcs Nationaux » et qu’il en est un des deux vice-Présidents.

Le SHCF a également apporté son adhésion et sa collaboration aux Etats Généraux du Tourisme.

Le service du contentieux a suivi 603 procès, correspondu avec 145 avoués, (2 500 lettres) et donné 1 200 consultations juridiques écrites et 1 800 orales.

Nous avons accordé notre patronage et une subvention aux épreuves de meutes de chevreuils organisées à Montargis et procédé à l’organisation du quatrième concours de chiens de contre-braconnage. Nous avons continué notre campagne de protection des oiseaux migrateurs contre les phares et fait installer à nos frais un dispositif d’échelles protectrices sous la lanterne du phare du Cap Gris-Nez. 

Participent au dîner de clôture de l’Assemblée Générale SAS le Prince de Monaco, la Duchesse d’Uzès, le Baron Henri de Rothschild, le comte de Bagneux Président de la Société Centrale Canine, le marquis de l’Aigle Président de la Société de Vénerie, le Baron de Coubertin, Président du Comité National Olympique, le Général Journée et cinquante autres personnalités.

Le Prince Albert de Monaco, (dont le représentant du Ministre a dit : parmi les plus hautes personnes du monde cynégétique réunies autour de cette table siège, un prince ami de la France, illustre protecteur des sciences) fait défiler après le dîner sous les yeux des spectateurs, des films où il les fait assister à la chasse aux cétacés puis les conduit avec lui au milieu des tribus d’indiens, dans le voyage de chasse et d’études qu’il vient de faire en Amérique du Nord.

Le bulletin est daté du 1er août 1914. Le lendemain la « Grande Guerre » était déclarée.

1915

Après celui du 1er août 1914, le premier bulletin qui paraît est daté du 1er mars 1915.

« Le SHCF a continué à remplir sa mission et à poursuivre son œuvre dans la mesure ou le lui permettaient les circonstances tragiques que nous traversons – la chasse est fermée – l’ennemi est toujours à 80 kilomètres de Paris – des demandes de destructions pressantes sont adressées par les cultivateurs à cause de la surabondance des animaux nuisibles.

En raison de l’état de siège, l’interdiction absolue de l’emploi du fusil rend la question particulièrement difficile à résoudre – des dérogations sont accordées par l’Etat-Major Général – y compris pour les grands animaux et, dans une seule forêt aux environs de Paris, une centaine de cerfs et biches ont été détruits pour la plus grande satisfaction des cultivateurs riverains et toute la venaison a été portée sur le front et répartie entre les différentes armées ».

Dans sa séance du 12 décembre 1914, la première depuis le début des hostilités, le Conseil d’Administration a ratifié la radiation de tous les membres d’honneur et membres titulaires appartenant aux Nations Allemande, Austro-Hongroise et Ottomane. Faute de personnel, le téléphone avait été supprimé. A la suite de la réforme de deux anciens employés, il est rétabli et les bureaux sont réouverts.

Un bulletin hors-série sera publié à titre d’essai, sans illustrations, pour permettre à nos adhérents de suivre l’œuvre ininterrompue de notre société.

1916

En septembre, le Gouvernement décide qu’il n’ouvrira pas la chasse, mais après deux armées de fermeture, il estime qu’il est absolument nécessaire d’assurer la protection des récoltes et de tirer, au point de vue alimentaire, le meilleur parti des animaux nuisibles et du gibier ainsi détruit.

La destruction du lapin est autorisée par tous moyens (collets et lacets exceptés) y compris l’emploi de fusils du 1er septembre au 31 mars 1917.

Pour les fauves, sangliers, renards, blaireaux, cerfs, biches etc …Les intéressés pourront les repousser en tout temps même la nuit.

1917

Dans l’édito du bulletin du 1er janvier le rédacteur remercie les adhérents de leur fidélité et déclare que « pas un seul jour, nous n’avons cessé de nous occuper des intérêts de la chasse et des chasseurs ; nous les avons défendus avec le zèle le plus dévoué, et notre intervention, toujours prête, a rendu de nombreux services, aussi bien à la collectivité qu’aux individualités.

Notre sollicitude ne s’est pas bornée seulement au soulagement des infortunes qui nous ont été révélées en ce qui concerne les veuves de nos adhérents tombés au front et leurs familles.

Nous avons adressé de nombreux colis, livres, brochures et secours d’argent à nos adhérents des régions envahies, aux prisonniers ou mobilisés, qui nous en faisaient la demande. Nous avons répondu aussi à l’appel de gardes prisonniers ou mobilisés sans nous préoccuper de la question de savoir s’ils faisaient partie ou non de, notre Groupement Cynégétique.

Tout récemment encore, notre Conseil d’Administration au cours de sa dernière réunion, décidait d’accorder un secours à la veuve d’un garde lâchement assassiné par un braconnier, bien que ce garde ne fût ni membre de notre caisse des primes, ni même membre du SHCF.

Enfin, au moment où la carte de pain est à l’ordre du jour notre Président a fait de nombreuses et pressantes démarches pour obtenir que nos amis et auxiliaires à quatre pattes puissent avoir, pendant la durée de la guerre, les aliments nécessaires à leur existence – il nous semble indispensable d’assurer ainsi le maintien du cheptel canin pendant les temps d’épreuves que nous traversons.

Le Conseil d’Administration du 16 mars a voté une subvention trimestrielle pour continuer, avec la société centrale canine, l’œuvre du chien de guerre jusqu’à la fin des hostilités. 

Les chenils militaires de la Société Canine fournissent tous les mois à nos Armées un très grand nombre de chiens sentinelles, de chiens patrouilleurs, de chiens d’attaque et de chiens de liaison. C’est une oeuvre de véritable défense nationale

- Maître Maurice Garçon, avocat à la cour, 38 bis rue Denfert Rochereau à Paris, devient délégué du SHCF pour Ligugé (Vienne).

Le Gouvernement s’est décidé à ouvrir la chasse en septembre 1917, fermée depuis trois ans.

1918

Le nombre des fusils s’est raréfié et la non-fabrication des armes destinées aux chasseurs pendant la guerre a eu pour résultat une hausse absolument anormale des fusils de chasse. En ce qui concerne la poudre de chasse et les munitions, les mêmes difficultés et le même renchérissement ont été observés.

L’alimentation des chiens pose problème.

Le SHCF se préoccupe de ces questions, les services compétents font le nécessaire et s’investissent pour que les réformés trouvent des emplois de gardes stagiaires ou d’élèves gardes. C’est un devoir de solidarité et de reconnaissance patriotique.

Le dernier bulletin qui paraît en 1918 est daté du 1er novembre.

La chasse ouvrira à nouveau en septembre.

L’Après guerre

1919

6 juillet : Première Assemblée Générale depuis 1914 dans les bureaux du SHCF

Le directeur des Eaux et Forets remercie le comte Clary d’avoir été pendant la guerre, l’agent de liaison entre le ministère de la guerre et celui de l’agriculture.

Il remercie le Président de s’être efforcé, pour aider au repeuplement des chasses, d’obtenir que la commission des réparations à la conférence de la paix nous fasse livrer du gibier vivant par les pays allemands et enchaîne en disant : 

« L’œuvre du SHCF a depuis 17 ans, été considérable. »

Le Président Clary après avoir rendu hommage aux 255 adhérents (qui deviendront + de 500) tombés au champ d’honneur et aux membres du Conseil d’Administration décédés, rappelle, je le cite, « que dans la nuit du 30 au 31 janvier 1918 « une bombe de GOTHA tombait sur l’immeuble dans lequel l’Assemblée s’est réunie aujourd’hui, mais n’occasionnant que de graves dommages matériels : démolition de l’étage supérieur, destruction d’une partie des archives entraînant de grosses réparations dans nos bureaux. ».

Il revient en arrière pour suivre l’œuvre du SHCF pendant la guerre.

-  Le 1er février 1915 le Conseil d’Administration décide à l’unanimité d’apporter à la Société Centrale Canine son concours financier pour contribuer à l’œuvre patriotique des chiens de guerre : 

5000 chiens fournis en 25 mois dont 1480 dressés : « à combien de milliers de poilus ces milliers de poilus à 4 pattes ont ils sauvé la vie ? ».

-  au commencement de 1917, le SHCF apportait à SAS le prince de Monaco sa collaboration la plus complète pour la création de l’Association des territoires réservés de chasse et de pêche en France, aux colonies et aux pays du protectorat.

Nous espérons dit le comte Clary réaliser la conception généreuse du prince de Monaco, cette nouvelle Association est dirigée par le Président du SHCF et son siège social est au siège du Saint-Hubert : 21 rue de Clichy.

-  depuis 1913 c’est aussi le Président du SHCF qui est le Président du Comite National des Sports et du Comité Olympique Français et, en cette qualité, il avait commencé en 1914, à la veille de la déclaration de guerre, la préparation des Jeux Olympiques qui devaient avoir lieu à Berlin en 1916.

Les listes d’honneur du 1er trimestre 1920 nous font découvrir les noms de : Monsieur Lefebvre-Despeaux 4 rue marguerite à Paris dont les descendants sont toujours adhérents et abonnés,        du Maréchal Foch, 52 avenue de Saxe,  et  du Maréchal Pétain, 138 rue de Grenelle (adh 44087).

1920

AG du 30 mai : Paul Deschanel, nouveau Président de la République, a accepte d’apporter son haut patronage au Saint-Hubert et Raymond Poincaré a accepté la Présidence d’Honneur qu’il partage avec ses deux prédécesseurs Armand Fallières et Emile Loubet.

SAS le Prince de Monaco participe au dîner et prononce une allocution après celle d’Henri Queuille, secrétaire d’Etat à l’Agriculture, Ministre de la Chasse. Sont présents : le Prince Murat Président de la Société de Vénerie et le duc de Lesparre Président de la Société Centrale Canine

1921

Le ministère de l’Agriculture donne au SHCF une subvention importante qui sera consacrée à la création de deux nouvelles brigades de chasse.

1922

28 mai : assistent à l’AG : SAI le Prince Roland Bonaparte, MM. Maginot, Bergougnan, Baron de Coubertin, le Général Journée, Emile Dubonnet, Maurice Hennessy. Mais à ce dîner le Prince de Monaco s était excusé suite à une douloureuse opération. Il décédait peu de temps après. Dans la revue d’août 22, le Président Clary rappelle la passion d’Albert Ier pour la chasse et l’océanographie, l’aménagement scientifique des marais dans sa propriété de Marchais et redit sa profonde tristesse à la suite du décès de celui qui l’avait honoré depuis plus de quarante ans de son inaltérable amitié

1923

2 employés de la préfecture de police se tiennent à la disposition des sociétaires de Paris et de la région parisienne pour établir leur carte d identité (2 photos 4x4).

27 mai : à l’AG, le Président indique : en 1922 : 3 361 adhésions nouvelles, plus de 22 000 membres actifs et avec les sociétés affiliées plus de 70 000.

Les services ont reçu 14 200 lettres, 9 300 visites, répondu à 11 000 appels téléphoniques.

Ce même jour, à 15 heures, réunion des Présidents des fédérations déjà agréées : Loire inférieure, Deux Sèvres, Isère, Mayenne, Seine inférieure, Aube, Calvados, Charente inférieure, Pas de Calais, Maine et Loire, Indre et Loire, Charente, Vosges, Meuse, Vendée, Puy de dôme, Allier, Cote d’or, Indre (M Picard de Grandchamp, Président).

Excusés :  Savoie, Creuse, Haute Saône, Jura, Ardennes, Cotes du Nord et Ille et Vilaine.

En 1923, le Président du Pas de Calais était Monsieur Lesage, lieutenant de louveterie, du Maine et Loire, Monsieur Bachelier également lieutenant de louveterie et celui d’Indre et Loire, Monsieur Delaroche, inspecteur des Eaux et Forets. Le Président du Puy de Dôme était Monsieur Mourier, et Monsieur Sadler pour les Vosges et la Meuse.

1924

Le projet de loi modifiant la loi du 3 mai 1844 a été voté par le Parlement. Ce vote est l’aboutissement des longs efforts du Saint-Hubert Club de France puisque le projet que le gouvernement a fait sien et qui a été adopté par les chambres, est celui du SHCF.

La nouvelle loi promulguée le 1er mai 1924 a été publiée au Journal Officiel le 3 mai 1924.

80 ans jour pour jour, après la loi de 1844.

AG du 25 mai : Au moment de la dernière Assemblée Générale : treize Fédérations Départementales avaient été créées avec l’appui et le concours du Saint-Hubert Club de France. Au cours du nouvel exercice, seize nouvelles Fédérations l’ont été et neuf autres sont en préparation. Le SHCF justifiant la lettre même de ses statuts devient donc rapidement la Confédération générale de toutes les Fédérations départementales – que de chemin parcouru depuis 5 ans.

Le SHCF est en droit de revendiquer l’honneur d’avoir contribué depuis 22 ans à vulgariser les vérités cynégétiques, à refaire l’éducation des chasseurs et à faire naître un courant d’opinion qui a abouti à ce grand mouvement fédéral.

Assistent au dîner les personnalités habituelles dont le baron de Coubertin (le CIO qu’il préside vient de confier à la ville de Paris, l’organisation des Jeux Olympiques) et le comte Clary lui dit : « si la chasse ne fait pas, à proprement parler partie des Jeux Olympiques, elle y figure pourtant avec le tir de chasse à balles sur silhouettes mobiles et à plombs sur pigeons d’argile.

Il faut savoir qu’en 1921, le CIO avait pris à Lausanne la décision d’incorporer des sports d’hiver aux Jeux Olympiques. Les Scandinaves qui organisaient depuis de nombreuses années les « Jeux du Nord » n’étaient pas d’accord. Finalement, grâce à la diplomatie du Comte Clary (nous dit Roger Frison Roche) un compromis fut signé et la France fut choisie, ayant la priorité puisqu’elle organisait les sports d’été.

1924 était pour la France et pour Paris l’ANNEE OLYMPIQUE.

Assiste également à la réception, le baron Jaubert, le nouveau Président de la Société Centrale Canine, qu’il dirige avec autant de compétence que d’autorité, et qui est en même temps Président de la Société de tir au cerf courant, une des épreuves du tir olympique.

A la suite du décès du Prince Albert Ier c’est le Prince Pierre de Monaco qui est membre titulaire à vie du SHCF

A la fin du dîner qui suit l’Assemblée Générale, Madame Caristie-Martel de la Comédie Française dit la fable composée par Napoléon : Le chien, le lapin et le chasseur.

1925              il y a 80 ans

Le Saint-Hubert Club de France a déjà entrepris une campagne pour l’assurance des chasseurs et a inspiré un projet de loi en instance devant le parlement (il ne sera voté qu’en 1938 par le Sénat) et la loi ne paraîtra que le 28 novembre 1955 !
- Le SHCF demande la création de l’Office National de la Chasse au Ministre de l’Agriculture : Henri Queuille.

- Le 17 mai au cours de l’AG, le Président rappelle au Ministre que le Saint-Hubert Club de France a ouvert les rangs de son Conseil d’Administration à dix Présidents de Fédérations Départementales et nos nouveaux collègues, ajoute-t-il, savent avec quelle énergie, quelle persévérance nous avons été le porte-parole de toutes les fédérations auprès des pouvoirs publics !

- Trois congrès interfédéraux se sont tenus à Lille, Nantes, Paris.

Deux vont se tenir à Charleville et à Grenoble.

- Des conférences ont été données pour le mouvement fédératif à Bar le Duc – Reims – Paris – Châteauroux etc… semant la bonne parole aux 4 points cardinaux.

- Déjà, en 1925, le comte Clary demandait la création d’une épreuve pratique préalable à la délivrance du permis de chasser « celui qui ne prendrait pas la peine de faire son éducation de chasseur, de tireur, avant de demander son premier permis devrait se voir refuser ce permis » écrivait il.

Et la même année l’Académie des Sports créait la section sports hippiques et cynégétiques.

1926

Création du Saint-Hubert Club médical

les Fédérations Départementales étant subventionnées par le Ministère de l’Agriculture créent des brigades mobiles et des fermes à gibier pour le repeuplement, « nous les encourageons par tous les moyens en notre pouvoir ». Elles ont partagé le territoire français en 7 régions et créé 7 fédérations régionales. Sous les numéros : 

(n°59 857) adhésion de la Fédération des chasseurs d’Ille et Vilaine, 3 place de la Halle à Rennes

(n°59 753) Fédération des chasseurs de la Loire, « les Lyonnes » par Bellegarde en Forez.

1927
25ème anniversaire de l’Association

le 6 avril au café de la Paix banquet réunion du Saint-Hubert Club Médical, créé l’année précédente, qui fête l’inscription de son 100ème membre.

AG 25 mai : Dîner au Palais d’Orsay présidé par Gaston Doumergue, Président de la République accompagné du Ministre de l’Agriculture, Ministre de la Chasse, Henri Queuille pour fêter le 25ème anniversaire du SHCF, son 25 millième membre actif et, à fin 1926, le           60 380ème inscrit.

Le Président Clary rappelle l’œuvre du SHCF depuis un quart de siècle : 

- La création de l’Assurance Mutuelle des auxiliaires de la chasse, puis de l’Amicale des gardes,

- La création de la commission de la chasse au ministère de l’agriculture,

· La création dès 1912 du groupe parlementaire de la chasse.

Le SHCF promoteur de la loi Mougeot contre le dénichage des œufs, obtient en 1921 que les sociétés de chasse participent à la répartition des subventions prélevées sur le produit des jeux et il y a trois ans fait voter par le parlement les modifications apportées à la loi de 1844 (loi du 3 mai 1924).

Hier encore continue le comte Clary après la mission en Hollande de notre administrateur M. Villatte des Prugnes nous obtenions du ministère des travaux publics l’installation de dispositifs destinés à protéger les oiseaux migrateurs et les empêcher de venir se tuer contre les phares meurtriers.

Le Saint-Hubert a rempli son rôle d’Association reconnue d’utilité publique en nous considérant à la fois comme les serviteurs de la collectivité et aussi comme les auxiliaires des Pouvoirs publics.

C’est ainsi qu’en 1903, lorsque le Ministre de l’Agriculture faisait appel à notre jeune Association, dès la première année de son existence, le SHCF entrait en campagne pour entreprendre une action de propagande éducative, pour faire comprendre à l’opinion publique que la chasse est une richesse nationale, une partie importante de nos richesses économiques, un revenu du sol qui doit s’ajouter à ceux de la plaine et du bois. Pour mener à bien cette croisade cynégétique, nous avons fait des conférences dans toutes les régions de France, dans presque tous les départements montrant et démontrant la nécessité de se grouper pour constituer des vastes territoires gardés, organisés, afin d’assurer au nombre grandissant des porteurs de permis la chance de pouvoir tirer quelques pièces de gibier.

Toujours dans le même but nous avons pris l’initiative du premier Congrès International de la Chasse à Paris, en réalité, premiers Etats Généraux de la chasse. Nous avons patronné en y prenant la part la plus active les congrès nationaux de Nancy et de Roubaix, Internationaux d’Anvers et de Vienne. Précurseurs de toute une série de congrès méridionaux nous avons créé le grand mouvement fédéral qui a abouti à la création de 83 fédérations départementales en contribuant moralement et matériellement à la constitution d’un grand nombre d’entre elles.

Le SHCF est aussi à l’origine de la création de l’Association Amicale des Lieutenants de Louveterie puisqu’il mit au point ses statuts et dirigea sa réunion constitutive sous notre Présidence d’Honneur.

Le Ministre d’abord puis le Président de la République ensuite rappellent que leur présence est le témoignage le plus certain de l’intérêt que portent les Pouvoirs publics à la prospérité de la grande Association du Saint-Hubert Club de France qui n’a ménagé ni son concours financier ni son influence morale pour contribuer à la répression du braconnage et, selon un programme parfaitement judicieux et mûrement réfléchi à la création des fédérations départementales de chasse.

1928

Le Duc de Westminster s’inscrit comme membre fondateur à vie.

Le 7 mai au Championnat International de tir de vitesse (4 fusils automatiques avec chargeurs et 100 cartouches de calibre 12) 1er Leemans 65 pigeons d’argile sur 100 tirés en moins de 3 minutes second Maxime Ducrocq (le temps extraordinaire !) 100 coups de fusil en deux minutes 34 secondes.

Au conseil du 18 juin : le Président rappelle qu’il demande depuis plus de 20 ans aux Eaux et Forets la création d’une Ecole de gardes à Rambouillet. Pour mettre ce projet à exécution le SHCF vote la création de quatre bourses de 3000 francs chacune pour subvenir aux frais des élèves gardes.

Le 16 novembre, le Directeur annonce que la Fédération de Meurthe et Moselle est maintenant reconstituée grâce au SHCF. ( ?)

1929

Le 25 avril, l’Ecole des gardes est créée et le comte Clary demande au conseil d’attribuer une nouvelle somme de six mille francs qui porte donc à 18 000 francs le montant des bourses.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité

AG du 23 mai : A fin décembre 28 la Gironde a 67 394 permis les Bouches du Rhône 34 513 et la Charente inférieure 35 119. Le groupe de l’Indre compte 270 adhérents et 108 754 ha.

En août, le Saint-Hubert publie toute une page sur le Maréchal Foch membre fondateur qui vient de décéder. L’article est intitulé : « Foch, chasseur ».

1930

Le Saint-Hubert publie la liste par département de la moyenne des permis de chasse délivrés par 1000 habitants et la moyenne d’hectares à exploiter par chacun des porteurs de permis dans ces départements. A titre d’exemples le record est battu par les basses Alpes 112 par 1000 habitants, le Gers 97, la Gironde 81, l’Eure et Loir 77, l’Indre 70, l’Indre et Loire 49, la Nièvre 46, le Maine et Loire 44, les Alpes Maritimes 35, l’Ille et Vilaine 30, le Puy de Dôme 29, le Pas de Calais 18, la Seine 3.

M. André Maginot, Ministre des Colonies, nomme le délégué du SHCF pour l’Afrique Occidentale Française, Monsieur Bruneau de Laborie, chef de la mission permanente de l’Inspection Générale de la chasse aux colonies.

En terminant son discours qui clôture le dîner de l’Assemblée Générale du 17 mai, Justinien Clary, excusant la Duchesse d’Uzès qu’une entorse avait empêché d’être présente, dit « qu’il pense en la voyant porter avec autant de jeunesse ses quatre fois vingt ans, que la chasse est pour ses adeptes un véritable secret de jouvence. L’amour du sport et de l’hygiène nous permet de reculer notre vieillesse. » et il ajoute : « Etre âgé ne signifie rien, ce qu’il faut éviter c’est d’être vieux. »

1931

AG du 30 mai : le Président cite le groupe de l’Indre passé de 342 adhérents à 416 et 152 000 ha. Le dîner traditionnel, présidé par Achille Fould, Secrétaire d’Etat, réunit les membres du SHCF et ceux du CIC qui étaient 4 à la création nous dit le Président Maxime Ducrocq.

23 pays y étaient représentés en novembre 1930 et 46 depuis les élections de ce matin.

L’ambassadeur (du Japon) et 17 ministres de puissances étrangères sont présents à l’hôtel Continental autour du Président du Saint-Hubert Club de France.

Le 20 novembre, le CA décide que le mot revue sera dorénavant substitué au mot bulletin dans la dénomination de l’organe mensuel illustré du SHCF.

1932

AG du 26 mai : le Ministre de l’Agriculture et plusieurs autres devaient assister au dîner mais le deuil national est décidé à la suite du décès du Président de la République Paul Doumer et le dîner anniversaire du trentenaire de la fondation de l’Association est supprimé.

Le Conseiller d’Etat M. Carrier, Directeur Général des Eaux et Forêts au Ministère de l’Agriculture annonce que le projet de budget établi pour 1933 contient en dépense un chapitre nouveau doté de 15 millions pour encouragement à la chasse conformément au vœu émis par l’Assemblée Générale du SHCF.

Le Président demande à ses chers « confrères en Saint-Hubert de serrer les rangs ». Il insiste : « Groupez vous dans vos départements pour organiser les chasses communales sous la direction des Fédérations Départementales mais n’oubliez pas l’intérêt que vous avez à ce que grossissent les rangs de la grande Association et confédération des Associations qu’est le SHCF. »

L’assurance obligatoire. D’autre part, estimant que l’assurance de tout détenteur de permis de chasse contre les accidents causés aux tiers constitue une mesure de protection éminemment désirable, le Saint-Hubert Club de France renouvelle le vœu que cette obligation soit consacrée par une disposition légale.

La tracabilité. Enfin, l’AG émet également le vœu que les marchands soient mis dans l’obligation d’établir la provenance du gibier qu’ils détiennent.

1933

Le CA du 20 janvier, après avoir rappelé qu’à diverses reprises le SHCF a signalé l’intérêt qu’il y aurait à créer un musée de la chasse, émet le vœu que dans le château de Chambord construit par François 1er comme rendez-vous de chasse, un musée de la chasse soit installé.

Celui du 17 février décide « en raison de la crise économique actuelle » de supprimer le dîner annuel.

L’Assemblée Générale a lieu le 1er juin 1933, le comte Clary rend hommage à la mémoire des membres d’honneur du SHCF et récemment décédés : La Duchesse d’Uzès, le Prince Murat et le Président de la Fédération des Chasseurs de l’Oise, M. de Poly.

Bien que se sentant très fatigué, il quitte ensuite Paris pour prendre part au Congrès olympique de Vienne, mais il dépasse les limites de ses forces et à peine de retour à Paris, il décède le 13 juin.

29 juin, le Conseil d’Administration nomme à l’unanimité M. Maxime Ducrocq, Président du Saint-Hubert Club de France.

Dans les numéros de la revue de juillet et août 39 l’auteur d’un article sur Napoléon III à la chasse, rappelle ce qu’était autrefois le tir en ligne et en battue qui nécessitait, écrit-il « pour nos Monarques, l’emploi de 10 à 12 fusils à pierre ou à baguette exigeant un personnel qui formait une escorte de 14 personnes ».

A partir de 1867, Napoléon III n’utilise plus que des fusils à bascule et à percussion calibre 16 spécialement préparés par M. Gastinne-Renette.

1 journée de chasse à Compiègne à 9 fusils : 2 397 pièces dont 1252 faisans et 69 chevreuils.

L’Empereur d’Autriche : 600 pièces, Napoléon III : 400.

1934

AG du 31 mai : le Président Maxime Ducrocq, en évoquant l’article de la loi de Finances du 21 février 34 inscrivant un crédit affecté à l’amélioration de la chasse, rappelle que cette création est l’une des démarches les plus anciennes du SHCF qui vient d’aboutir et il remarque que, s’il en juge dit-il par les vœux dont le Saint-Hubert est saisi pour la répartition de ce crédit, les besoins des fédérations sont très souvent dissemblables, certaines ne s’intéressant qu’au fonctionnement des brigades mobiles, d’autres ne demandant que du gibier de repeuplement.

Le Saint-Hubert Club de France a versé 18 000 francs au service des phares pour équiper le phare de Gatteville d’installations en vue d’une meilleure protection des oiseaux.

1935       il y a 70 ans

L’AG du 6 juin, avait constaté que l’effectif des groupements locaux, Cher, Indre, Centre, etc … était allé constamment en augmentant. Ces résultats ont été atteints grâce au SHCF qui s’est mis d’accord avec les fédérations, pour assurer d’abord en commun avec elles, la surveillance des chasses de ses adhérents et pour leur confier progressivement la totalité de cette surveillance au fur et à mesure de l’amélioration du service des brigades locales. Ce système a apporté aux Fédérations un concours financier très important au moment où elles en avaient le plus grand besoin et les a mises à même d’assurer, grâce aux cotisations substantielles de nos adhérents, la surveillance des chasses communales à des prix très réduits.

En 1934, le service juridique du SHCF a donné plus de 5 000 consultations et poursuivi plus de 300 procès dont 179 sont terminés.

Notre service contentieux a suivi devant les Conseils de Préfecture et le Conseil d’Etat, les demandes de décharge de nos adhérents pour impositions irrégulières (moins nombreuses cette année, une centaine environ) et plusieurs pourvois ont été introduits à nos frais devant la Cour de Cassation sur des questions de principe dont la solution intéresse les chasseurs.

Il a terminé également une nouvelle édition de l’ouvrage « Conseils aux gardes, guide du chasseur ».

Le SHCF a mis gratuitement son service du contentieux à la disposition des Présidents des Fédérations pour toutes les questions d’intérêt général sur lesquelles ils jugeraient de la consulter.

Le 9 juillet, M. de Valicourt, notre administrateur, réunit au Saint-Hubert Club de France les représentants des chasseurs de diverses régions du nord de la France pour créer un groupement de chasseurs de sauvagine et huttiers, exposant le programme qu’il entendait poursuivre pour la défense de la chasse du gibier d’eau.

Le 16 juillet, les mêmes se réunissent à Amiens et l’Association des huttiers et chasseurs de gibier d’eau » est créée. Président d’Honneur Maxime Ducrocq, Président M. de Valicourt, elle deviendra l’ANCGE que tout le monde connaît.

Par décision du CA du 19 juillet 1935, le SHCF attribue une somme de 2 000 francs à la Société de Vénerie, pour participation aux frais d’études entreprises pour combattre la maladie des chiens (maladie de Carré).

Le Président Maxime Ducrocq, Président du SHCF, Fondateur et Président du Conseil International de la Chasse dénonce la pollution des mers par le mazout et dans le « Saint-Hubert » de février on évoque « les hécatombes d’oiseaux qui sont rejetés sur les côtes tous les ans et qui augmentent chaque année. »

1936

le 7 mai : dîner dans les salons du Cercle Interallié pour célébrer le trentième anniversaire de la reconnaissance d’utilité publique du SHCF et le jubilé cynégétique de son Président M. Maxime Ducrocq, également Président du Conseil International de la Chasse. Les trois premières tables ont été présidées par M. Thellier, Ministre de l’Agriculture, M.Paul-Boncour, Ministre d’Etat et M. Nicolle, Ministre de la Santé Publique et des Sports. Douze Ambassadeurs ou Ministres d’Europe et d’Amérique et plus de deux cents convives sont venus rendre hommage au Président Ducrocq.

1937

AG du 7 mai : Le Président Ducrocq, après avoir traité dans son discours, comme le faisait Justinien Clary, l’année cynégétique, l’année législative et l’année judiciaire, abordant l’année sociale rappelle que le Conseil d’Administration du 23 avril, je le cite, « a constaté que depuis le mois de juin 1936 toutes les dépenses du SHCF avaient subi des augmentations successives tant en raison de la répercussion des lois sociales que de la dévaluation du franc et de l’application de la loi de 40 heures. Pour la revue mensuelle qui à elle seule, représentait une dépense annuelle de plus de 300 000 francs, le pourcentage de hausse dépasse 40% et que dans le même temps les recettes de publicité, influencées par la restriction du commerce s’étaient au contraire amoindries. Malgré cela et au risque de clôturer l’exercice en sérieux déficit, le conseil avait eu à cœur de laisser sans changement le montant des cotisations pour l’année 1937. Mais que cette situation ne peut toutefois se prolonger sans danger pour l’Association et pour son œuvre d’intérêt général dont on ne saurait envisager une restriction quelconque, soit qu’il s’agisse de ses services de documentation cynégétique, juridique et canine, ou de son action répressive et judiciaire, ou de sa revue mensuelle dont le rôle éducatif, si éminemment utile à la conservation et à l’amélioration de la chasse, loin d’être restreint, devrait au contraire, être encore progressivement développé.

Il estime qu’une majoration de 10 francs s’impose pour la cotisation qui serait ainsi portée à      30 francs à partir du 1er janvier 1938.

Par décret du Président de la République rendu sur la proposition des Ministres des Affaires étrangères de l’Agriculture, des Colonies, du Commerce et de l’Education Nationale, M. Maxime Ducrocq est nommé commissaire général du Gouvernement Français à l’Exposition Internationale de la Chasse à Berlin en novembre 1937.

C’est un honneur pour le SHCF qui se voit ainsi associé une fois de plus à une manifestation d’intérêt cynégétique et international.

De telles manifestations sont fort onéreuses pour les pays qui les organisent (celle ci offrira un développement de murs et de cloisons de plus de quinze mille mètres) ce qui explique la rareté de telles expositions.

La période contemporaine n’en a connu que deux : Vienne en 1910 et Leipzig en 1930.

Maxime Ducrocq déjà chargé en 1930, à la dernière heure aussi, d’organiser la participation française à l’Exposition de Leipzig y avait magistralement réussi, enlevant de haute lutte pour notre pays les deux plus grandes récompenses décernées aux exposants : la grande médaille d’or et le premier diplôme d’honneur.

Son premier acte de commissaire général a été de s’assurer deux éminentes collaborations : celle de M. André François-Poncet, Ambassadeur de France à Berlin comme Président du comité d’organisation et celle de l’Administrateur du Mobilier national, directeur de la Manufacture Nationale des Gobelins comme Secrétaire général.

1938

- Dans son numéro d’août 1932, le Saint-Hubert avait publié un article signé du Vicomte Edmond de Poncins, rappelant qu’il avait déjà exposé au public, dans deux brochures successives : la question du ragondin (c’était le titre de l’article), il précise : « qu’il n’affirme rien qui ne soit prouvé par les textes même des avocats de ce rongeur et qu’il suffit de les citer pour montrer les dangers que présentent ces animaux transmetteurs de maladies contagieuses. ».Si on y ajoute, écrit-il, « les dangers qu’il présente du point de vue strictement réduit à la question chasse, les ayant observés dans ses étangs, menaçant les digues, et leur présence agitant perpétuellement les endroits tranquilles, les ragondins ont fait fuir le gibier comme le ferait un chien galopant dans les rives. »

Il a donc demandé que le SHCF obtienne des pouvoirs publics l’interdiction de lâcher des ragondins (dont certains auteurs préconisaient l’élevage comme faucardeurs et nouveau gibier) pour arrêter la propagation d’un nouveau fléau public, des animaux ayant déjà été lâchés en nombre incertain et complètement au hasard.

Le Saint-Hubert de février 1938 consacre une page entière retraçant les voyages, les explorations et, plus tard, les publications de son administrateur : le Vicomte Edouard Montaigne de Poncins né en 1866, décédé le 3 septembre 1937, précurseur des grandes chasses coloniales à une époque ou il n’y avait ni autos ni avions pour faciliter les grands trajets et dont l’ascendant était Jacques de Montaigne, frère du grand philosophe et moraliste auteur des « Essais ».

- Le Saint-Hubert Club de France organise : 

Les 2 et 3 avril 1938 le congrès d’Alençon ,19 Fédérations Départementales présentes.

Le 22 mai, le congrès d’Annecy toutes les Fédérations de la 3ème région cynégétique présentes

Le 11 juin, la réunion de la commission interdépartementale de Chasse en Haute Montagne à Grenoble.

1939

AG du 27 juin, le Président traitant le sujet de la chasse coloniale rappelle que le SHCF a été le premier, il y a de longues années déjà, à signaler le danger qu’une réglementation inexistante ou insuffisante de la chasse dans les colonies françaises faisait courir à l’avenir du gibier dans notre immense empire colonial. Le comité institué au Ministère des Colonies sur l’initiative du comte Justinien Clary, qui en a été le premier Président, pour étudier cette importante question a été remanié et élargi.

Devenu COMITE NATIONAL pour la PROTECTION DE LA NATURE, de la FAUNE et de la FLORE dans les territoires d’outre mer, il groupe actuellement sous la présidence de M. Maxime Ducrocq, Président du SHCF les représentants de tous les organismes français susceptibles d’apporter à cette étude une utile collaboration.

Des résultats très encourageants ont déjà été obtenus dans la plupart de nos colonies, grâce à ses travaux et à ses missions Le SHCF a été heureux de pouvoir mettre à sa disposition une partie des fonds indispensables au fonctionnement de son secrétariat et démontrer ainsi que rien ne lui est indifférent de ce qui touche au bien de la chasse et des chasseurs, non seulement dans notre métropole, mais encore dans toutes les parties du monde où flotte notre pavillon.

Le 21 mai, le SHCF avait organisé le congrès d’Aurillac réunissant les 18 Fédérations départementales de la IIIème région cynégétique.

Pour le 1er août, un premier numéro spécial plus luxueux : « ouverture de la chasse » remplace le numéro habituel. La première page rappelle que le Saint-Hubert Club de France est placé sous le haut patronage de Monsieur le Président de la République et sous les auspices de MM. Les Ministres des Affaires Etrangères, du Commerce et de l’Industrie, de l’Agriculture, de la Justice, de la Guerre, de l’Education Nationale, des Colonies, de l’Intérieur et des Travaux Publics.

Membres d’honneur SM le Roi de Grande Bretagne, SM le Roi des Belges, SM le Roi d’Italie, Empereur d’Ethiopie, SM l’Empereur d’Iran, SM le Roi de Norvège, SM le Roi de Suède, SAS le Prince de Monaco, SAR Mgr le Duc de Guise, SAR Monseigneur le Prince Wlademar de Danemark, SAR le Prince Guillaume de Suède.

Le numéro du 3 septembre 39 titre : 


LA GUERRE !
Et prévoit que la publication du bulletin dans sa forme actuelle ne pourra pas être maintenue … au moins provisoirement et conclut : les archives du « SHCF » ont été évacuées de Paris et placées en lieu sûr.

1940

Le numéro de janvier de la revue informe les lecteurs que par circulaire en date du 13 novembre dernier (1939) le Ministre de l’Agriculture Henri Queuille permet aux préfets d’autoriser la destruction des coqs faisans surabondants en les classant « animal nuisible » l’emploi du fusil de chasse étant formellement prohibé.

Le numéro de mai annonce que du 2 au 26 mai se tiendra au grand Palais le Salon de la France d’Outre Mer, subventionné par le SHCF.

Le numéro suivant, daté de décembre, nous apprend que le Président Radot à la suite d’un entretien avec les autorités d’occupation, a demandé au préfet de police d’autoriser le SHCF à faire classer et entretenir à ses frais les fusils de chasse entreposés dans les locaux à la préfecture, ce qui a été refusé.

D’autre part, après en avoir référé aux autorités françaises, Messieurs Ducrocq et Radot ont demandé aux autorités allemandes d’accorder aux gardes assermentés l’autorisation de rentrer en possession de leurs fusils de chasse. (mais contrairement à ce qui est écrit dans le rapport, le texte de l’ordonnance n’est pas reproduit dans la revue.)

En ce qui concerne la zone non occupée le Président Ducrocq a fini par obtenir que la chasse soit autorisée deux jours par semaine à compter du 6 octobre.

Nos adhérents nous ont le plus vivement exprimé leur satisfaction et leur reconnaissance puisqu’en prenant leur permis de chasse, ils ont pu de plein droit retirer leur fusil de la mairie où le dépôt en avait été ordonné.

On peut dire que l’action énergique du SHCF a puissamment contribué en France non occupée à rendre possible la libération de plus d’un million de fusils de chasse.

1941

En mai le SHCF, de sa propre initiative décide de procéder au recensement des armes de chasse déposées par ses adhérents dans les Kommandanturen, mairies et commissariats de police, afin d’obtenir la remise provisoire, par l’autorité occupante, aux personnes qu’elle autoriserait à s’en servir pour la destruction des animaux nuisibles et lors de la conclusion de la paix, la restitution définitive aux intéressés.

Juillet-aout 41, c’est avec un véritable enthousiasme qu’à été accueillie l’initiative du SHCF en faveur des déposants de 1940. De tous les points du territoire occupé nous arrivent remerciements, félicitations et les questionnaires dûment remplis et classés forment déjà une imposante série de volumes.

Notre vieille Association aura, une fois de plus, bien mérité de la chasse et des chasseurs français.

1942 : Recensement des armes de chasse

Janvier-février : une première opération faite, à titre de sondage, dans un des dépôts d’armes consignées aux autorités allemandes, nous a déjà permis de retrouver les noms et adresses des propriétaires de plus de six mille fusils de chasse. Nous allons informer de cette bonne nouvelle, par lettres individuelles, les heureux propriétaires de ces armes (dont la moitié habitent des villages situés à plus de 400 kilomètres de leur lieu de dépôt actuel).

En mars, notre Président M. Maxime Ducrocq est reçu par le Maréchal Pétain, chef de l’Etat. 

Le Gouvernement français félicite le Saint-Hubert Club de France « de cette initiative qui procurera à tant de modestes chasseurs, la satisfaction de retrouver intacte l’arme à laquelle s’attache pour eux un intérêt d’affection bien supérieur à sa valeur propre » et lui demande de reprendre la mission dont l’avait chargé le 27 novembre 1940, la Délégation Générale du Gouvernement Français dans les territoires occupés.

1943

Non seulement une loi parue le 4 décembre 1942 rend obligatoire, par leurs propriétaires, le dépôt des armes de chasse en zone occupée avant le 14 décembre 1942 (alors que la chasse était ouverte jusqu’au 4 janvier 43) mais de plus, les personnes qui ont la certitude que des armes ou des munitions dont le dépôt est prescrit ne sont pas déposées, devront en faire la déclaration à la gendarmerie.

Toute infraction (y compris la non délation) sera punie soit d’une peine de réclusion soit de la peine de mort !

La revue de juillet-août publie le texte de la loi parue le 3 juillet 1943 qu’on appellera            « loi Ducrocq ». En effet alors que les autorités allemandes avaient notifié leur intention de faire transporter sur le territoire du Reich toutes les armes de chasse se trouvant dans la zone inoccupée, le Maréchal Pétain se souvient que le Président Ducrocq est également Président du Conseil International de la Chasse qui groupe 57 pays dont l’Allemagne et lui demande son point de vue pour suggérer une autre solution à son Gouvernement.

Maxime Ducrocq s’inspirant d’une idée ingénieuse du Docteur Armand, président de la Société Départementale des Chasseurs de Savoie, propose qu’on restitue aux chasseurs les canons et les longuesses en ne conservant que les crosses.

La joie générale causée par la promulgation de la nouvelle loi a largement récompensé son auteur de ses longs et persévérants efforts. Les Autorités Françaises continueront donc à assumer la détention et la garde de ces crosses ainsi que la responsabilité de leur restitution ultérieure envers les déposants. Le SHCF est légitimement fier de la part qu’il a prise dans ce grand événement cynégétique.

1944

La revue de janvier-février confirme : la loi Ducrocq a déjà sauvé 1 187 107 armes.

En mai-juin, le Gouvernement offre au SHCF le poste de « Conseiller technique de chasse » pour l’indemnisation des armes saisies par les armées allemandes ou italiennes. Le Conseil d’Administration confie ce poste au vice-président M. Charles Radot.

Le 19 avril 1944, une bécasse est capturée en plein centre de Paris entre St Philippe du Roule et St Augustin (30 rue de la Boétie). Le comte de la Chevasnerie la transporte le soir même dans les bois de Saint Cloud.

La revue de septembre-décembre titre : 

« LIBERATION ».

fin du long cauchemar de quatre années d’occupation ennemie.

Pendant ces quatre années, le SHCF n’a pensé qu’à ses amis chasseurs français et a courageusement entrepris, contre l’envahisseur une lutte tenace pour défendre et sauver ce qui pouvait l’être. En feuilletant la collection de notre vaillante feuille, on appréciera le courage qu’il y eut, sous un tel régime, et en affrontant la censure toujours en éveil, à critiquer librement les dispositions d’un certain nombre d’ordonnances allemandes.

1945        il y a 60 ans

En mai, le SHCF intervient auprès du Général Eisenhower commandant suprême des armées alliées pour obtenir la restitution des armes de chasse prises en France par l’Allemagne.

Le 7 novembre, réunion de la première Assemblée Générale du SHCF depuis le 27 juin 1939. Le Président rappelle que les indemnisations et les restitutions des armes ont été le couronnement d’un succès qui restera l’éternel honneur de notre activité de guerre.

Le SHCF demande qu’à la suite de la disparition des 700 000 fusils déposés sous l’occupation allemande, la fabrication de fusils de chasse soit intensifiée et que des importations soient autorisées de manière à répondre aux besoins de tous les chasseurs. Le SHCF demande également qu e dans le domaine de Chambord soient créés une réserve nationale de chasse et un parc national d’élevage.

1946

Suite à l’Assemblée Générale de 1945, le SHCF continue d’intervenir auprès du Ministre de l’Agriculture pour : 
-  Qu’il donne aux Préfets les instructions prohibant la divagation des chiens (c’est le plus important après la lutte contre le braconnage).

-  Que soient déterminés les poisons et insecticides pouvant être employés sans danger pour le gibier et les oiseaux utiles.

-  Qu’un registre coté
 et paraphé par le Maire, soit tenu par les personnes faisant commerce de gibier, indiquant la provenance, la date de l’achat et l’identité du vendeur.

1947

Le Conseil d’administration dans sa séance du 9 juillet réélit, à l’unanimité, le Président Maxime Ducrocq qui est très touché par cette marque de confiance mais qui déclare que son âge ne lui permet plus d’assumer les responsabilités de la Présidence et propose, pour lui succéder, Monsieur Charles Radot vice Président depuis 1904 qui est élu à l’unanimité.

Avocat à la cour d’appel de Paris, Charles Radot a été membre du conseil de l’ordre de 1924 à 1928. Rompu aux questions de droit cynégétique, il est l’auteur d’ouvrages appréciés.

Brillant fusil, il est un fervent de la chasse au chien d’arrêt et possède une très belle collection, constituée par son père, de plus de 3 500 spécimens d’oiseaux.

Le comte de Valicourt est nommé membre du Conseil.

Le Président Radot adresse aux Présidents des Fédérations Départementales une lettre dans laquelle désireux de suivre la noble tradition de l’attachement que le Président Ducrocq a toujours manifesté pour les Fédérations Départementales dont la première a été constituée par lui dès avant 1914, il propose de consolider encore cette entente et notamment en mettant à la disposition des Fédérations, le bulletin du Saint-Hubert.

1948

Monsieur Vincent Auriol, Président de la République, suivant la tradition de ses prédécesseurs, est Président d’honneur du Saint-Hubert Club de France.

Le Prince Paul Murat est nommé membre du Conseil, il deviendra Président de la ligue française pour la protection des oiseaux.

1949

Le Gouverneur Général Hettier de Boislambert, vice-Président du SHCF a remis à               SAR le Prince Bernard des Pays Bas, membre d’honneur de notre Association, l’insigne du Club.

Le Président Radot a remis, lui aussi, l’insigne du Club à un autre membre d'honneur :                son Excellence David Bruce, Ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique.

1950

Le Groupe interparlementaire de la chasse, créé à l’initiative du SHCF en 1912 (38 ans ! plus tôt) et présidé par le Sénateur Verdeille demande au SHCF de lui faire connaître ses observations sur le projet de loi gouvernemental relatif à la réglementation de l’exercice du droit de chasse.

Le Saint-Hubert Club de France est hostile au projet dans l’état actuel de son texte.

A l’occasion de l’Assemblée Générale du 14 juin, le Directeur Général des Eaux et Forets      M. Merveilleux du Vignaux félicite ses membres « qui n’ont pas failli à la tâche qui leur était dévolue comme représentants des chasseurs, ils ont accompli leur devoir l’avenir du projet appartient maintenant au Parlement. »

Sur proposition du Conseil, l’Assemblée élit à l’unanimité comme administrateurs M. Claude Chavane, Président de l’Association des Chasseurs de Montagne et M. François Sommer dont la revue a déjà publié plusieurs articles.

1951

L’évènement est l’inauguration par le Président de la République Vincent Auriol                du Premier Salon de la Chasse et de la Vénerie.

Le Commissaire Général est notre administrateur M. Flament-Hennebique et parmi les membres, on retrouve : le Président du SHCF Charles Radot, les vice-Présidents Georges Bejot, Claude Hettier de Boislambert, les membres Claude Chavane, François Sommer, le comte de Valicourt, le directeur général M. Mairesse et le Secrétaire Général M. Race, ainsi que notre trésorier Georges Vernes qui accueille le Président sur le stand des fauconniers.

L’Assemblée Générale qui suit permet à M. Merveilleux du Vignaux de féliciter M. Flament Hennebique et le SHCF pour cette exceptionnelle réussite.

1952

Inquiet du nombre d’accidents survenus pendant la saison 1951-1952, le Saint-Hubert milite pour l’institution d’un examen pratique préalable à la délivrance du permis de chasser.

En ce qui concerne les sociétés de chasses communales, nous avons à nouveau participé à la constitution d’un grand nombre d’entre elles.

1953

Le « Saint-Hubert » après avoir publié deux études complètes sur l’épidémie de myxomatose revient sur le sujet en rappelant que l’un des plus importants facteurs de rupture, dans les équilibres de la nature, reste l’introduction fortuite ou conduite par l’homme d’animaux ou d’espèces exotiques dans un milieu qui leur est étranger.

M. Roger Heim, Directeur du Muséum National rappelle dans son remarquable ouvrage « Destruction et Protection de la Nature » pourquoi on doit juger sévèrement l’introduction de l’épidémie de MYXOMATOSE en France, introduite volontairement.

Les administrateurs et adhérents du SHCF ont répondu à son appel et apportent leur concours dans la lutte entreprise en procurant des lapins à l’Institut Pasteur ou en mettant des enclos à disposition pour l’expérimentation de vaccins.

La Chambre Syndicale des Armuriers répondant également à notre appel, participe par un versement de 120 000 francs aux frais que nécessitent les recherches et les expériences qui doivent être poursuivies.

Une proposition de loi ayant pour but d’enrayer les progrès de la myxomatose est déposé par M. Bardon député qui dit à l’Assemblée Nationale c’est notre vieux « Saint-Hubert » qui sonna l’alerte. Qui dira la reconnaissance qui lui est due ? Si une documentation intelligente a été réunie permettant les recherches efficaces, si une impulsion a été donnée aux efforts et aux recherches de toutes sortes, c’est au saint-Hubert que nous en devons le bénéfice.

A l’occasion de l’Assemblée Générale du 12 juin, le Président rappelle que : 

- le Parlement a exaucé le vœu du SHCF en créant le permis national de chasse valable sur tout le territoire dont le prix a été fixé à 1 550 francs (650 francs versés à l’Etat, 300 francs aux communes et 600 francs aux Fédérations départementales des chasseurs),

- nous avons poursuivi la lutte contre l’emploi du poison et des insecticides

- et contribué financièrement aux études pour combattre l’extension de l’épidémie de myxomatose.

De son coté, notre service juridique a fait paraître la nouvelle édition du « manuel de droit pratique cynégétique » et l’Assemblée émet le vœu que soit exigé de tout chasseur une assurance chasse obligatoire illimitée pour les accidents corporels et institue un fonds spécial d’indemnisation des victimes.

Le Directeur Général des Eaux et Forets félicite le Saint-Hubert Club de France pour la création dans sa revue de la rubrique « la Protection de la Nature ».

1954

C’est toujours la myxomatose qui mobilise les responsables cynégétiques et fait l’objet d’articles toujours plus nombreux dans la revue : « Depuis que l’épizootie de myxomatose s’est étendue, on se rend compte de la désorganisation qu’elle jette tant dans la nature que dans l ‘économie nationale. Le préjudice ainsi causé est considérable. » «  Il faut protéger la nature et non la violenter ».

C’est le cinquantième anniversaire de la reconnaissance d’utilité publique du SHCF et le Président de la République René Coty en devient Président d’honneur après avoir reçu à l’Elysée le Président Charles Radot.

1955        il y a 50 ans

Assemblée Générale du 17 juin
Le Président dit la satisfaction pour les administrateurs du SHCF de voir se réaliser des vœux exprimés depuis longtemps : 

-  Le vote de la loi le 15 septembre dernier rétablissant la chasse au vol, complétant les modes de chasse que nous pouvons employer, conformément à nos désirs si souvent manifestés, la fauconnerie, en grand honneur autrefois, va pouvoir renaître.

-  La création par le Conseil Supérieur de la Chasse de réserves de plus en plus nombreuses, tant en zone terrestre qu’en zone maritime

-  Le vote de la loi autorisant la visite des carniers qui vient d’être adoptée

-  Un arrêté du 16 mars 1955 a enfin interdit la divagation des chiens et un autre du 11 mai 1955 a profondément modifié le statut des fédérations de chasseurs et mention toute spéciale doit être faite du nouveau code rural né du décret du 16 avril 1955. Son titre III est consacré à la chasse et codifie les textes en vigueur. (Il a fait l’objet d’une première mise au point le 27 septembre 1955)

- A l’actif du Parlement : la loi du 28 novembre 1955 rendant obligatoire l’assurance responsabilité du chasseur pour des accidents corporels qui était demandée par le Saint-Hubert depuis 1938

- 1955 est l’année de l’introduction du chamois dans les Vosges. 15 chamois au ballon d’Alsace en provenance de la foret Noire. Mais c’est aussi la suite du procès du Dr Delille pour la myxomatose. L’affaire est plaidée le 30 novembre devant la Cour d’appel de Paris. Les arrêts seront rendus le 15 janvier suivant : entière responsabilité du Dr Delille mais en l’absence de loi pénale au moment des faits, seule condamnation à 5 000 F de dommages intérêts au lieu du million demandé.

1956

décès du docteur Joseph Oberthur, Le Buffon du 20ème siècle - Administrateur du Saint-Hubert Club de France, Auteur d’Histoire Naturelle pour les chasseurs en 6 volumes – de Gibiers de notre Pays – du Monde merveilleux des bêtes et de l’activité migratoire, etc …

1957

A la suite d’un empoisonnement massif de perdreaux et d’oiseaux aux environs de Béziers signalé par le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Hérault, le Président du SHCF Charles Radot, et notre administrateur le Prince Paul Murat, Président de la ligue française pour la protection des oiseaux, demandent au Ministre de l’Agriculture qu’une réglementation du choix et de l’utilisation dans l’agriculture des produits toxiques soit sévèrement appliquée.

1958

La France entre dans le « marché commun » et le Bouquetin s’acclimate très bien dans les Alpes Maritimes ; Mais … des quantités de plus en plus importantes de gibier et même d’animaux domestiques sont victimes des graines empoisonnées destinés à la destruction des mulots.

Le SHCF intervient à nouveau auprès du Ministre de l’Agriculture pour que des mesures soient prises.

Il intervient également pour l’institution des réserves communales de chasse et pour s’opposer fermement aux projets tendant à la limitation des jours de chasse dans certains départements sur l’ordre éventuel des préfets.

1959

La revue publie les articles de Robert Flament-Hennebique « Comment sauver les perdreaux » et de François Treyve sur « l’aménagement des bandes abris » qui ont un exceptionnel retentissement. Un tiré à part est imprimé à plus de 20 000 exemplaires et distribué aux Présidents des Sociétés de chasse, aux armuriers pour leurs clients, aux gardes-chasse particuliers et aux gardes fédéraux par l’intermédiaire des Fédérations Départementales. La voie de l’aménagement des territoires du petit gibier était tracée !

La myxomatose de son coté fait toujours couler beaucoup d’encre.

Un vœu plusieurs fois renouvelé du SHCF a été satisfait : l’ordonnance du 7 janvier 1959 a supprimé la taxe sur les chasses gardées.

Un autre vœu concerne l’organisation des chasses communales, une réglementation uniforme est souhaitée, le conseil supérieur de la chasse confie au SHCF le soin de créer une commission pour proposer un statut des sociétés communales.

Les poisons et insecticides, l’institution des réserves communales, la limitation des jours de chasse et les projets d’assèchements à combattre sont toujours les sujets d’intervention du SHCF.

1960

Une commission du SHCF est chargée d’examiner les propositions de loi relatives à l’indemnisation des dégâts de sangliers et celle qui étudie le projet de statut des sociétés communales de chasse, dont la réalisation est considérée comme vitale pour la chasse française, conclut qu’il est possible de faire coïncider les besoins des chasseurs, variables par départements avec les intérêts légitimes des propriétaires et des exploitants.

1961

Le SHCF se consacre à deux opérations de grande envergure : une pétition signée par plus de 70 000 chasseurs remise par le Président Radot au Ministre de l’Agriculture pour écarter les menaces d’assèchements, dont économiquement rien ne paraît justifier l’utilité, pour la sauvegarde de notre faune migratrice ».

Ce succès a été obtenu grâce à la collaboration de nombreuses associations cynégétiques et de protection de la nature, des fédérations départementales de chasseurs, de la presse sportive et cynégétique et le Royal Saint-Hubert Club de Belgique et le Pêcheur et Chasseur Suisses nous ont également apporté leur concours pour la diffusion de notre pétition.

Deuxième opération : une intervention auprès des services officiels pour qu’avant l’homologation des produits chimiques et en particulier des désinfectants des semences et herbicides soit étudié le problème de l’innocuité nécessaire envers le gibier.

L’Assemblée Générale du 2 juin émet également des vœux tendant notamment à l’interdiction du brûlage des chaumes et à la réglementation du franchissement du mur du son par les avions à réaction entre le 1er mai et le 15 juillet.

1962

Le SHCF ouvre une campagne par voie de referendum posant deux questions : 

-  Faut il imposer un examen préalable à la délivrance du permis de chasse ?

-  Faut il retirer le permis de chasse aux chasseurs dangereux ?

Ce referendum a donné une majorité écrasante pour l’adoption de ces deux motions : 96,40% et 98,45% sur 4 160 votants.

1963

Projet tendant à l’institution et à la mise en œuvre d’un plan de chasse au grand gibier dans les divers départements.

Le SHCF entretient ses adhérents du grand intérêt de ce projet qui doit parer à deux dangers : 

-  la disparition du grand gibier et

- les dégâts que cause ce gibier aux peuplements forestiers ainsi qu’aux cultures riveraines lorsqu’il est en surabondance.

1964

Le Parlement Français va être appelé à ratifier la Convention Internationale pour la protection des oiseaux signée à Paris le 18 octobre 1950.

Le Président Radot alerte les chasseurs au gibier d’eau et expose dans la revue d’avril les sacrifices injustifiés que la ratification de la convention imposerait aux chasseurs de France.

Le Saint-Hubert Club de France fait signer une pétition contre la ratification.

En juin, le SHCF tout en s’opposant à la ratification, suggère qu’il y soit apporté des amendements qui permettraient à la France de la ratifier. Les membres français du Conseil International de la Chasse présents à La Haye déclarent à l’unanimité, approuver l’esprit de la convention mais comme le Saint-Hubert Club en refuser les termes.

Le 10 juin a lieu l’inauguration officielle de la nouvelle « Ecole Nationale professionnelle et technique de la chasse » au château du Bouchet à Dry (Loiret). Cette école, comme le demandait le SHCF, sera ouverte aux gardes particuliers pour leur formation, annonce le lendemain à l’Assemblée Générale du Club M. Vidron Ingénieur Général des Eaux et Forets, Secrétaire Général du Conseil Supérieur de la Chasse, qui deviendra peu après administrateur du Saint-Hubert.

Le 10 juillet, la loi relative à l’organisation des associations communales et intercommunales de chasse agréés est promulguée. On l’appellera la « loi Verdeille ».

1965          il y a 40 ans

Un décret règle de fonctionnement de l’Office National des Forets institué par la loi de Finances du 23 décembre 1964.

Il faut à la France un code de la chasse comme il existe un code de la route, le SHCF grâce à son administrateur M. Flament-Hennebique a établi un projet de ce code auquel il ne manque qu’une consécration législative.

Le SHCF : 

Demande : que le financement des dégâts occasionnés par les sangliers soit abondé par le versement par l’Etat de 40% de la part qu’il encaisse sur les permis de chasse

Demande : que soit institué un fonds spécial de garantie pour l’indemnisation des accidentés de chasse

Emet le vœu que le brulage des chaumes soit interdit et que l’emploi de la barre d’envol sur les faucheuses soit recommandé aux agriculteurs.

Renouvelle ses vœux relatifs aux projets d’assèchement et à l’utilisation des produits chimiques en agriculture

A la fin du banquet traditionnel qui clôture l’Assemblée Générale du 17 juin le Sénateur du Tarn M. Verdeille rapporteur de la loi qui porte son nom déclare que la chasse française, « ayant pris conscience des dangers qui la menacent est en train de réaliser son unité et que le Saint-Hubert Club de France est le symbole de cette union et de l’esprit nouveau qui anime la chasse française » et M. Comte-Offenbach affirme dans « l’Esprit de la chasse » que publie « le Saint-Hubert » : 

Il n’est qu’une manière légitime de chasser, c’est avec passion.

Il n’est qu’une manière honorable de chasser, c’est avec raison.

Ces deux propositions lui paraissent, écrit-il, résumer tout l’esprit de la vraie chasse.

1968

Le 6 mars, le Conseil d’administration nomme M. Georges Desbriere, Président du Saint-Hubert Club de France en remplacement du Président Radot démissionnaire pour raison de santé. Commandeur de la Légion d’Honneur et Officier du Mérite Agricole, M. Debriere a été élu Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris de 1960 à 1964. Il est membre du Conseil Economique et Social et Président de l’Association pour le développement de l’Enseignement et des Recherches auprès des Facultés des Sciences de l’Université de Paris.

Du 15 au 20 décembre à Monaco le congrès International pour la protection du gibier et l’aménagement de la nature est présidé par le Prince Rainier III et par notre Vice-Président François Edmond Blanc. Bertrand des Clers participe au congrès.

1971

Sous le titre « Pesticides » une mise au point sur les problèmes posés par la pollution dans le numéro  de mai, signée du baron de Pontalba, Président de la section pollution du CIC qui deviendra Administrateur, comme M. Jean Louis de Ganay lors de la prochaine AG.

La chasse est détachée de son traditionnel ministère de tutelle : l’Agriculture pour être confiée à M. Robert Poujade, Ministre délégué auprès du Premier Ministre  chargé de la protection de la nature et de l’environnement.

1972

AG du 15 juin, le Président parle de l’évènement le plus important survenu depuis la dernière Assemblée Générale, c’est la suppression du Conseil Supérieur de la Chasse et son remplacement par 2 organismes distincts : 

· Le Conseil National de la Chasse, Mission uniquement consultative, donne son avis au ministère. 32 membres dont 15 chasseurs.

· L’Office National de la Chasse, Etablissement public à caractère administratif, placé sous la tutelle du Ministre, Mission : maintenir et améliorer le capital cynégétique, et concourir au développement de la chasse. Conseil d’Administration 18 membres dont 11 chasseurs.

Campagne 1971-1972 :
2 003 469 permis,  56 000 de plus qu’en 70-71

Le siège du Saint-Hubert Club de France est transféré 10 rue de Lisbonne le 5 mai 1972.

1973

banquet du 7 juin, le Président Desbrière commence en disant : je ne voudrais pas que mon allocution vous fit songer à l’épée de charlemagne laquelle était aux dires de ses contemporains, longue, plate et mortelle ! 

Assistent au banquet : Le Sénateur Verdeille, Paul Vialar, Madame Soudée, M. de Pontbriand, Président des Louvetiers, M. Gilbert, Président des Chasseurs de Montagne, M. Lefort, Président de la Société des Agriculteurs de France, M. Dujardin, Président des armuriers, M. Pringalle,      le Président Bejot, Président de l’Office.

1975     il y a 30 ans

La revue de mars publie une étude sur la Fédération Départementale de la Haute Saône rédigée par son Président M. Demougin qui commence ainsi : 

Le 3 avril 1927, à l’issue d’un banquet offert par la Société des chasseurs de la Région de Vesoul à M. Vast du Saint-Hubert Club de France, un bureau provisoire a été chargé de préparer une Assemblée Générale pour la mise sur pied d’une Fédération et le 26 juin 1927 se tenait la première Assemblée Générale Constitutive.

Le permis de chasse deviendra en 76 permis de chasser et sa délivrance sera subordonnée à la réussite d’un examen.

Le Président du SHCF intervient et obtient de M. Poujade que soit déposé au Parlement un projet de loi interdisant en mer d’utiliser tout engin à moteur comme moyen de chasse, même pour l’approche ou le rabat.

1976

juin : nouveaux administrateurs : MM. de Coniac, Dauchez, Pouget
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